5- Consignes de sécurité : Conducteur d’embarcation nautique (6 m de longueur et moins) + travail à risque de noyade

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées. De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales

1.1 Planifier tout déplacement nautique et tout travail à risque de noyade.

Travail à risque de noyade : un travailleur est à risque de noyade lorsqu’il se situe au-dessus ou à moins de 2 m d’un endroit où la profondeur de l’eau excède 1,2 m sur plus de 2 m de largeur ou d’un endroit où le débit d’eau peut entraîner une personne.

1.1.2	Faire un plan de travail et l’analyse des risques, comprenant les moyens de prévention, avant que ne soient entrepris les travaux. Ces informations doivent être déterminées par une personne qualifiée et disponibles par écrit sur le lieu de travail.

Sans s’y limiter, cela inclut notamment les informations suivantes :

· le lieu des travaux;
· la nature et le type des travaux;
· le nom du coordonnateur des plans de transport et de sauvetage;
· le nombre de travailleurs sur les lieux de travail;
· les horaires de travail;
· la date de début et de fin des travaux;
· les plateformes de travail et les embarcations utilisées en précisant leur usage respectif (ex. transport des travailleurs, transport du matériel, remorquage, sauvetage des travailleurs).

Les risques associés aux conditions de travail, selon les données réelles ou, si elles ne sont pas disponibles, les données estimées dont : 

a) Les caractéristiques du plan d’eau ou du cours d’eau, dont : la profondeur et le débit d’eau; les vagues, les courants et les marées; la température de l’eau;

b) Les conditions climatiques lors du travail;

c) Les caractéristiques des postes de travail et des voies de circulation, dont : l’état de la surface en bordure de l’eau et la pente pour y accéder; le transport ou le déplacement sur l’eau;

d) Les équipements, les méthodes de travail et à la localisation du site, incluant les moyens de communication;

e) Les vêtements et les équipements devant être portés pour exécuter le travail.

Les moyens de prévention à prendre pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs, et plus particulièrement ceux concernant :

a) les moyens de prévention de la noyade; un travailleur doit porter un vêtement de flottaison individuel ou un gilet de sauvetage lorsqu’aucune autre mesure de sécurité ne peut le protéger efficacement;

b) les moyens de sauvetage dans le plan de sauvetage et le délai d’intervention pour récupérer une personne tombée à l’eau.

***	S’habiller en fonction des conditions climatiques; porter une combinaison de protection thermique, lorsque le délai d’intervention prévu au plan de sauvetage est supérieur à quinze minutes et que la température de l’eau est inférieure à 15 °C.

1.1.2	S’assurer que les embarcations utilisées sont règlementaires.

· Détenir une lettre de conformité émise par Transports Canada;
· Si le moteur utilisé est de 10 chevaux-vapeur et plus, un permis d’embarcation ou une immatriculation est obligatoire. Le numéro d’identification doit être apposé sur les deux côtés du bâtiment.

1.1.3 	Faire un plan de transport adapté aux conditions, qui spécifie l’emplacement :

· des lieux de travail;
· des aires d’embarquement et de débarquement des travailleurs;
· des embarcations destinées au transport des travailleurs avec le nom de chaque conducteur d’embarcation;
· les trajets et la direction des déplacements des embarcations transportant des travailleurs;
· les accessoires nécessaires dans les embarcations (ex. rames, corde flottante, etc.);
· les règles de sécurité à suivre pendant le transport sur l’eau des embarcations destinées au sauvetage des travailleurs.

1.1.4 	Faire un plan de sauvetage adapté aux conditions, qui comprend :

· le délai d’intervention estimé, les équipements et les moyens pour secourir un travailleur tombé à l’eau à l’intérieur de ce délai;
· les équipements requis ainsi que leurs accessoires, le cas échéant, doivent être :

a) adaptés à l’utilisation prévue, aux conditions spécifiques des travaux et aux caractéristiques du plan d’eau ou du cours d’eau;

b) vérifiés et maintenus en bon état;

c) présents et facilement accessibles sur le lieu de travail pour pouvoir intervenir rapidement.

Le plan de sauvetage doit inclure un protocole d’appel et de communication pour déclencher les opérations de sauvetage et une personne doit être nommément désignée pour diriger les opérations de sauvetage.

· Le plan de sauvetage doit être éprouvé par des exercices permettant notamment aux travailleurs d’être familiers avec leur rôle, le protocole de communication et l’utilisation des équipements de sauvetage prévus;
· Le nom de chaque intervenant en sauvetage et chaque secouriste;
· L’emplacement de l’équipement de sauvetage;
· L’emplacement des postes de premiers secours et de premiers soins.

Embarcation de sauvetage : Lorsque le plan de sauvetage prévoit l’utilisation d’une embarcation de sauvetage, celle-ci doit notamment satisfaire aux conditions suivantes :

a)	être adaptée et équipée pour la recherche et le repêchage de personnes;

b)	être munie d’un système de propulsion adapté à l’embarcation;

c)	être munie des équipements de sauvetage suivants :

i. 2 sacs à corde contenant chacun une ligne d’attrape flottante d’une seule longueur, demeurant souple, d’un diamètre minimal de 9,5 mm et d’au moins 15 m de longueur;

ii. une bouée de sauvetage d’au moins 762 mm de diamètre extérieur attachée à une ligne d’attrape flottante et approuvée par Transports Canada tel qu’en fait foi l’étiquette ou le tampon d’approbation qui y est apposé;

iii.	une gaffe de récupération;

d)	être utilisée par une équipe d’au moins deux intervenants en sauvetage formés pour l’approche et le repêchage d’une personne

1.2	Avant le début des travaux, tous les travailleurs doivent être informés du plan de travail, de transport et des mesures d’urgence. Ils doivent également avoir reçu l’information et la formation sur les risques reliés à l’utilisation d’une embarcation au travail.

1.3	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et psychique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses passagers.

1.4	Les conducteurs d’embarcation doivent posséder une carte de compétence de conducteur d’embarcation.

1.5	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant des équipements utilisés et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

2.	Procédures sécuritaires d’opération lors d’un déplacement nautique

2.1	Avant son départ, s’assurer de : 

· connaître l’itinéraire; avertir un responsable de l’heure de départ et d’arrivée, de l’endroit où l’on va et de toute autre information pertinente;
· faire une vérification mécanique sommaire : le niveau des huiles et d’essence, les fuites d’huile du pied, l’inspection de la coque et des boyaux de conduite d’essence, etc.;
· vérifier les équipements de sécurité : une trousse de premiers soins incluant une couverture thermique, un gilet de sauvetage par personne, deux rames, une ligne d’attrape flottante d’au moins 15 m, une ancre avec une corde d’une longueur minimale de 15 m, une écope, une lampe de poche, un extincteur, la trousse d’outils du fabricant et des pièces de rechange, un signal sonore, trois signaux de détresse;
· avoir un moyen de communication efficace et se rapporter selon les procédures de surveillance de l’employeur;
· avoir de la nourriture et des allumettes (trousse de survie);
· avoir une boussole et cartographie nécessaire à la navigation (carte bathymétrique si disponible);
· s’informer des prévisions météorologiques.

2.2	Conduire l’embarcation avec prudence et selon les recommandations du fabricant.

2.3	Respecter le nombre de passagers pouvant prendre place dans l’embarcation et ne pas dépasser la capacité de charge de celle-ci. La capacité de l’embarcation est calculée pour des conditions météorologiques favorables et des vents légers (10 nœuds ou moins, 20 km/h et moins).

2.4	Veiller à ce que chaque personne porte un vêtement de flottaison individuel ou un gilet de sauvetage pendant toute la durée des déplacements sur l’eau.

2.5	Attendre que tous les passagers soient assis avant de démarrer le moteur et attacher le cordon d’arrêt d’urgence à son poignet.

2.6	Veiller à ce que tous les passagers demeurent assis toute la durée des déplacements sur l’eau.

2.7	Démarrer lentement pour vérifier le bon fonctionnement du moteur et de la conduite.

2.8	S’assurer qu’il n’y a pas d’obstacle sur et sous l’eau avant d’accélérer.

2.9	Tenir constamment la conduite de l’embarcation.

2.10	Retourner au bord si les vagues, le vent ou un orage peuvent mettre les travailleurs en danger.
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